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670 (VII). Nominations aux postes vacants au 
Tribunal administratif des Nations Unies 

L' Assemblee generale 
1. Nomme membres du Tribunal administratif des 

Nations Unies: 
M. Djalal Abdoh, 
Mme Paul Bastid, 
M. Omar Loutfi; 
2. Declare M. Abdoh, Mme Bastid et M. Loutfi nom

mes pour une periode de trois ans a dater du ler 
janvier 1953; 

3. Decide de maintenir en fonctions jusqu'au 31 
decembre 1953 les membres du Tribunal administratif 
dont le mandat viendra a expiration le 30 novembre 
1953. 

409eme seance pleniere, 
le 20 decembr·e 1952. 

671 (VII). Nominations aux posies vacants au 
Comite de la Caisse des pensions du personnel 
de !'Organisation des Nations Unies 

L' Assemblee generate 

1. N omme membres et membres suppleants du Comite 
de la Caisse des pensions du personnel de l'Organisation 
des Nations U nies : 

Membres: 
M. Keith G. Brenn~n, 
M. R. T. Cristobal, 
M. Francisco A. Forteza; 
Membres suppleants: 
M. Arthur H. Clough, 
M. Warren B. Irons, 
M. Fazlollah N ouredin Kia; 
2. Declare ces membres et ces membres suppleants 

nommes pour une periode de trois ans a compter du 
ler janvier 1953. 

409eme seance pleniere, 
le 20 decembre 1952. 

672 (VU). Coordination de l'action de l'Organisa• 
tion des Nations Unies et de celle des imtitu
tions specialisees : coordination sur le plan 
administratif et budgetaire 

A 

L' Assentbtce generate 
1. Frend acte avec satisfaction du rapport 14 du Comite 

consultatif pour les questions administratives et budge
taires relatif aux budgets administratifs des institutions 
specialisees pour 1953 et du rapport" du Secretaire 
general sur les s_ervices communs et sur la coordination 
des services de· !'Organisation des Nations Unies et des 
institutions specialisees dans divers centres ; 

2. Appelle /'attention des institutions specialisees sur 
les recommandations et les propositions qui figurent 
da~s. le rappo~t ~u <;omite _consultatif, ain~i que sur les 
opm1ons expnmees ace suJet par les representantes des 
Etats Membres au cours de la septieme session de 
l' Assemblee generate; 

"Voir le document A/ZZ87. 
'"Voir le document A/C.5/504. 

3. Frie le Secretaire general d'etudier de fac;on suivie, 
en consultation avec les Directeurs des institutions 
specialisees et le Comite consultatif pour Jes questions 
administratives et budgetaires, le probleme de la coordi
nation des methodes d'administration et des services 
administratifs. 

409eme seance pleniere, 
le 20 decembre 1952. 

B 
L' Assemblee generate, 
C onstatant l'accroissement de l'activite de l'Organisa

tion des Nations Unies et de celle des institutions 
specialisees, ainsi que l'accroissement correspondant de 
leurs charges financieres, 

1. Estime que le systeme actuellement en vigueur 
pour la verification des comptes n'est peut-etre pas celui 
qui permettrait de repondre de la maniere la plus 
appropriee ou la plus efficace a ces besoins accrus ; 

2. Invite le Secretaire general et les Directeurs des 
institutions specialisees a examiner, au Comite admi
nistratif de coordination, en consultation avec le Groupe 
commun de verificateurs, les methodes actuelles de 
verification des comptes et les arrangements en vigueur 
et a presenter des recommandatio11s appropriees sur 
toutes modifications ou ameliorations qu'ils pourront 
j uger souhaitables ; 

3. Invite les gouvernements des Etats Membres a 
soumettre au Secretaire gener.il les vues ou les recom
mandations qu'ils souhaiteraient formuler sur ce point 
pour que le Secretaire general les examine et les trans
mette aux institutions specialisees et au Comite consul
tatif pour les questions administratives et budgetaires; 

4. Invite le Comite consultatif pour les questions 
administratives et budgetaires a examiner les recom
mandations du Comite administratif de coordination et 
a faire rapport a ce sujet a l'Assemblee generale lors 
de sa huitieme session ; 

5. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de 
la huitieme session de 1' Assemblee generale une ques
tion intitulee: "Revision des methodes de verification 
des comptes de l'Organisation des Nations Unies et 
des institutions specialisees". 

409eme seance pleniere, 
le 20 decembre 1952. 

673 (VU). Rapport• de verification de. compte1 
concernant le. depenses de fond, de l'a11i1-
tance technique preleve1 1ur le compte 1pecial, 
effectuees par le1 in1titutiom speciali.ees 

L' Assemblee generale 
I. Accepte les rapports" de verification des comptes 

concernant les depenses de foods de l'assistance tech
nique preleves sur le compte special que les institutions 
specialisees ont effectuees pendant la periode allant de 
la mise en ceuvre du Programme elargi d'assistance 
technique au 31 decembre 1951; 

2. Frend acte des-observations17 que le Comite consul
tatif pour Jes questions administratives et budgetaires a 
presentees au sujet de ces rapports. 

"Voir le document A/C.5/518. 
11 Voir le document A/'?270. 

409eme seance pleniere, 
le 20 decembre 1952. 


